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Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« s’inscrivant dans le doublement de la liaison ferroviaire Paris-Lyon et qui permettra de
répondre à l’urgence de désenclaver la région Auvergne, une des dernières régions de France non
desservies par une ligne à grande vitesse, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement a pour objet de préciser que la construction avant 2020 de la
ligne Paris-Clermont-Ferrand s’inscrira dans le doublement de la liaison ferroviaire Paris-Lyon.


